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Regeste

X.________/Service de la population (SPOP) | Rejet du recours formé contre une décision
du SPOP en matière de refus d'octroyer une autorisation d'établissement. Le recourant n'a
pas droit à une autorisation d'établissement, faute d'avoir séjourné en Suisse au moins dix
ans, étant précisé qu'il n'est pas tenu compte à cet égard du séjour durant la procédure d'asile
ou couvert par une admission provisoire. Il n'a pas droit non plus à une autorisation
d'établissement à titre anticipé, compte tenu de sa situation financière obérée.

Erwägungen

E. 1
D'après l’art. 83 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative
(LPA-VD; RSV 173.36), en lieu et place de ses déterminations, l’autorité intimée peut
rendre une nouvelle décision partiellement ou totalement à l’avantage du recourant.
L'autorité poursuit l'instruction du recours, dans la mesure où celui-ci n'est pas devenu sans
objet. En l'occurrence, en annulant la décision attaquée en tant qu’elle concernait le refus de
renouveler l'autorisation de séjour du recourant et son renvoi de Suisse, le 16 mars 2015, le
SPOP a rendu une nouvelle décision faisant partiellement droit à ses conclusions. Le
recours s'avère ainsi sans objet sur ces points.

E. 2
Il reste à examiner la décision attaquée en tant qu'elle porte sur le refus d'octroyer au
recourant une autorisation d'établissement. a) L'octroi de l'autorisation d'établissement est
régi par l'art. 34 de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr; RS 142.20).
Selon l'al. 2 de cette disposition, l'autorité compétente peut octroyer une autorisation
d'établissement à un étranger aux conditions suivantes: il a séjourné en Suisse au moins dix
ans au titre d'une autorisation de courte durée ou de séjour, dont les cinq dernières années de
manière ininterrompue au titre d'une autorisation de séjour (let. a) et il n'existe aucun motif
de révocation au sens de l'art. 62 (let. b). Pour l'application de cette disposition, il n'est pas
tenu compte des séjours effectués en Suisse durant la procédure d'asile, ni des séjours
couverts par une admission provisoire. Ainsi, la date déterminante pour le calcul du délai
est la date d'approbation du Secrétariat d'Etat aux migrations (SEM, anciennement ODM)
relative à l'octroi d'une autorisation de séjour au motif de cas de rigueur (Directives et
commentaires domaine des étrangers [Directives LEtr] du SEM, version du 13 février 2015,
ch. 3.4.7.4). La demande d'asile du recourant, déposée à son arrivée en Suisse le 17
décembre 2002, a été refusée par décision du 12 décembre 2005 et celui-ci a été admis à
séjourner à titre provisoire en Suisse. Il a par la suite obtenu une autorisation de séjour pour
cas de rigueur par décision de l'ODM du 20 août 2008. Le recourant n'a par conséquent pas
droit à l'octroi d'une autorisation d'établissement en application de l'art. 34 al. 2 LEtr, à
défaut d'avoir séjourné en Suisse durant au moins dix ans au sens de cette disposition. b)



D'après l'art. 34 al. 4 LEtr, l'autorisation d'établissement peut déjà être octroyée au terme
d'un séjour ininterrompu de cinq ans au titre d'une autorisation de séjour lorsque l'étranger
s'est bien intégré en Suisse, en particulier lorsqu'il a de bonnes connaissances d'une langue
nationale. Selon l'art. 62 de l'ordonnance fédérale du 24 octobre 2007 relative à l'admission,
au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA; RS 142.201), l'autorisation
d'établissement peut être octroyée en cas d'intégration réussie, notamment lorsque l'étranger
respecte l'ordre juridique suisse et les valeurs de la Constitution fédérale (let. a), dispose de
connaissances de la langue nationale parlée au lieu de domicile équivalant au moins au
niveau de référence A2 du Cadre européen commun de référence pour les langues publié
par le Conseil de l'Europe, les connaissances d'une autre langue nationale pouvant aussi être
prises en compte dans des cas dûment motivés (let. b) et manifeste sa volonté de participer à
la vie économique et de se former (let. c). L'art. 34 al. 4 LEtr est de nature potestative (
Kann-Vorschrift ), de sorte que l’octroi de l’autorisation est laissé à l’appréciation de
l’autorité compétente (ATF 2C_183/2012 du 17 décembre 2012 consid. 2.1). Cette faculté
doit être vue comme une récompense, susceptible d’encourager les étrangers dans leurs
efforts d’intégration. Statuant en vertu de son libre pouvoir d’appréciation, l’autorité
compétente doit néanmoins accorder à cet égard une attention particulière au degré
d’intégration du requérant. En effet, plus le statut juridique sollicité confère des droits
étendus au requérant, plus les exigences liées au niveau d’intégration sont élevées (ATAF
C-7683/2008 du 29 mars 2010 consid. 6.1 et 7.3 et les références citées; cf. également arrêts
PE.2014.0338 du 31 octobre 2014 consid. 4a; PE.2014.0151 du 2 octobre 2014 consid. 5b).
Le recourant remplit la condition de délai posée à l'art. 34 al. 4 LEtr. Concernant l'exigence
d'une intégration réussie, il convient de relever qu'il a bénéficié du revenu d'insertion en
juillet et en août 2009, en mai 2010, du mois d'avril 2011 au mois de janvier 2013, puis
finalement du mois de juillet 2013 au mois d'août 2014. Il a ainsi touché des prestations de
l'aide sociale à hauteur de 3'192.30 fr. en 2009, de 1'145.80 fr. en 2010 et de 37'296.40 fr.
pour les périodes d'avril 2011 à janvier 2013 ainsi que de juillet à novembre 2013, soit une
somme totale de 41'634.50 fr. Le montant des prestations d'aide sociale perçues à partir de
décembre 2013 et jusqu'en août 2014 ne ressort en revanche pas du dossier de l'autorité
intimée. Par ailleurs, entre le 29 juin 2010 et le 3 juin 2013, le recourant a fait l'objet de 17
poursuites et il s'est vu délivrer 14 actes de défaut de biens pour une somme globale de
27'406.95 fr. Certes, le recourant, après avoir recherché du travail, a finalement retrouvé un
emploi de durée indéterminée en tant que chauffeur-livreur à partir du 1 er août 2014, et par
la même occasion son indépendance financière, puisqu'il ne dépend plus de l'aide sociale
depuis lors. Au surplus, il ne figure pas au casier judiciaire suisse et il a pris des cours de
français. Compte tenu de sa situation fortement obérée, les dettes qu'il a accumulées
représentant une somme importante, on ne saurait toutefois retenir que son intégration est
réussie au point de justifier l'octroi anticipé d'une autorisation d'établissement. Sur la base
de ces éléments, l’appréciation de l’autorité intimée peut être confirmée.

E. 3
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours, dans la mesure où il conserve
un objet, et à la confirmation de la décision attaquée. L'émolument judiciaire et les dépens
sont en principe supportés par la partie qui succombe (art. 49 al. 1, 55 et 99 LPA-VD).
Aussi, l'émolument judiciaire est mis à la charge du recourant et il ne lui est pas alloué de
dépens.
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